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1974 : Rapport du Groupe Interministériel 

d’Evaluation de l’Environnement.  

La lutte contre le gaspillage une nouvelle politique 

économique, une nouvelle politique de 

l'environnement 
 

Ce rapport proposa par exemple de produire des biens plus 

durables (re parables par ex.), ou encore de de velopper le re emploi 

d’emballages.  
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 1982, Ministère de l’environnement.  

Bilan d’application de la loi du 15/07/1975  
 

« Chapitre VII : conclusions et orientations. […] Actions pour limiter 

le flux de déchets et faciliter la récupération » (n-b. : difficile a  dire 

s’il s’agit de pre vention pour la re cupe ration). 
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1991, rapport d’information de Jean-Marie Bockel sur 

la gestion des déchets 

 

«  il convient d'introduire dans la loi du 15 juillet 1975 des objectifs 

de la politique de gestion des déchets (réduction du flux de déchets 

[…] » (proposition n°1) » 
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1992, OPECST. Rapport de M. Pelchat sur les problèmes 

posés par les déchets ménagers 
 

“Il faut bien admettre que les mesures de réduction des déchets à la 

source sont quasi-inexistantes. Certes des textes de loi y font parfois 

référence. Ainsi, par exemple l’un des buts de la loi du 13/07/1992 

relative à l’élimination des déchets ainsi qu’aux ICPE est-il « de prévenir 

ou réduire la production (…) des déchets notamment en agissant sur la 

fabrication et sur la distribution des produits“. Mais force est de 

constater qu’aucune disposition de cette loi ne correspond à cette 

intention. » 
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1993, Bertolini. Rapport de Gérard Bertolini au 

Ministère de l’environnement sur la réduction à la 

source des emballages. 

 « dans les textes législatifs et réglementaires relatifs aux 

déchets, il faut que la priorité accordée à la réduction à la source soit 

affirmée, dans le cadre d’une hiérarchie clairement affichée, 

notamment : priorité à la réduction à la source vis-à-vis de la 

récupération et du recyclage.  Dans certains cas, cette primauté est 

susceptible d’être remise en cause par les résultats d’écobilans. 

Cependant, il devra alors s’agir d’écobilans dont les résultats font 

l’objet d’une validation officielle. ».  

 

Ce rapport proposait des quotas de re emploi, de la standardisation 

d’emballages… ce qui nous concerne aujourd’hui en grande partie. 
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1997, AN. Rapport d'Ambroise Le Guellec sur les 

déchets ménagers 

 

« Recommandations : La prévention à la source est prioritaire et 

accessible à tous les acteurs. La prévention à la source des impacts 

énergétiques et environnementaux des produits doit devenir l’axe 

majeur des politiques contemporaines de gestion des déchets. C’est 

aussi le moyen d’en minimiser véritablement les coûts. » 
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1997, Dominique Dron (haute fonctionnaire). Rapport. 

Déchets municipaux : coopérer pour prévenir. 

Dans la pre face, la Ministre de l’environnement C. Lepage appelait 

a  « surtout faire de la prévention à la source un axe clef concret de 

notre démarche. C’est en effet la seule voie possible pour concilier les 

exigences environnementales et sanitaires, l’utilisation responsable 

des deniers publics et la confiance et la participation des citoyens. » 

Aussi, le titre d’un bloc de recommandation est « La prévention à 

la source est prioritaire et accessible à tous les acteurs » 
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1999, Conseil Économique et Social de Michèle ATTAR 

(saisine gouvernementale). La gestion des déchets 

ménagers, une responsabilité partagée. 

« La réalité du terrain fin 1998. Si le principe et l’obligation de 

réduction des déchets figurent en première place dans les articles de 

la loi de 1992, leur application concrète reste encore peu 

significative sur le terrain. En effet, « l’ardente obligation » de 

réduire (comme on le disait de la planification dans les années 60) 

concerne théoriquement tous les acteurs de la chaîne (qui aboutit à 

la production des divers déchets), c’est-à-dire tout le monde et 

personne en particulier : en effet, il n’y a ni instance de contrôle, ni 

moyens financiers spécifiques, ni vérification de cette « ardente 

obligation ».  
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1999, OPECST. Rapport sur les nouvelles techniques de 

recyclage et de valorisation des déchets ménagers et 

des déchets industriels banals. 

Chapitre A. La politique de pre vention : 

« Sauf exception, les résultats sont on ne peut plus mitigés, depuis 

1975, date de la première directive européenne et de la première 

grande loi française sur les déchets. En France, la production de 

déchets augmente de près de 2 % par an (290 kilos par habitant il y 

a vingt ans, 360 kilos en 1990 et 430 kg en 1996). Sauf exception, 

cette évolution est générale en Europe » […] Quelques succès, réels 

ou anecdotiques, ne peuvent faire oublier que, globalement, les 

évolutions sont décevantes. » 
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2003, Cour des comptes. Rapport annuel. 

 

Chapitre sur les collectivite s territoriales et la gestion des de chets 

me nagers.  

La Cour constate l’e chec du dispositif d’e cocontribution visant a  

re duire ou maî triser les de chets d’emballages, malgre  sa re hausse 

en 2000 et 2002. Elle l’explique notamment par une reprise de la 

croissance e conomique a  la fin des anne es 1990 (P455). 
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2003, Assemblée National. Rapport d’E. Blessig sur la 

gestion des déchets ménagers sur le territoire 

« la politique de prévention quantitative ne pèse pas encore sur la 

production des déchets. » 
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2004 : Commissariat général au plan. Rapport de 

l’instance d’évaluation de la politique du service public 

des déchets ménagers et assimilés  

« face à l’échec de la réduction des déchets à la source, les pouvoirs 

publics sont confrontés à des nouveaux défis. » 
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2004, Ministère de l’écologie et du développement 

durable. Prévention de la production de déchets  

"La prévention est couramment considérée comme un des 

principaux échecs de la loi de 1992. Les données disponibles 

montrent une hausse continue de la production de déchets, même si 

cette augmentation s’est atténuée au fil du temps." 
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2008, Comité économique et social. 

« Les vingt et une propositions suivantes […] recherchent tout 

d’abord à créer de véritables leviers pour faire enfin de la prévention 

des déchets une vraie priorité » 
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2009, CGEDD, IGF, CGIET, 2009. Rapport de la mission 

d’audit du dispositif de contribution à l’élimination 

des déchets d’emballages ménagers 

« Sur la base des informations disponibles, il n’est pas possible de 

valider l’idée selon laquelle ce dispositif aurait permis d’atteindre un 

taux de recyclage supérieur aux objectifs fixés par la directive 

européenne ni de contribuer à une réduction significative du volume 

des emballages ménagers mis sur le marché ». 
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2010, Sénat. Rapport d’information sur le traitement 

des déchets. Par Daniel Soulage. 

La mission « affirme son attachement à toutes les mesures qui 

peuvent favoriser la réduction du volume des déchets produits […] 

Mais dans l’état actuel de la réglementation la pression pèse encore 

essentiellement sur l’aval (élimination du déchet) et insuffisamment 

sur l’amont (éco-conception). » 
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2012, CGEDD. Audit du programme n° 181. 

"Prévention des risques. Dans ce rapport, la mission note le travail 

important mené par l’Ademe sur la prévention, suite au Grenelle 

notamment, mais appelle à amplifier le travail à l’occasion de 

l’arrivée du plan national de prévention des déchets et à renforcer 

l’implication de la DGPR. » 
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2013, Sénat. Rapport sur les déchets : filières à REP et 

écoconception  

 
A propos du système des REP « Recommandation n° 1 : édicter les grands 

principes de la REP dans le code de l’environnement en l’orientant davantage 

vers la prévention des déchets et l’écoconception. » & « Le système ne contribue 

pas forcément aujourd’hui à mettre en place une modulation des éco-

contributions incitative en termes d’écoconception ou de prévention » + à 

propos du bilan de la filière REP emballages ménagers « il reste toutefois une 

large marge de progression, notamment en matière de prévention et de 

réduction à la source. » 
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2014, République française. Mission d’évaluation de 

politique publique : la gestion des déchets par les 

collectivités territoriales  

 

« Les politiques de prévention demeurent insuffisantes » & 

« Proposition n° 16 : Renforcer progressivement dans les barèmes le 

niveau des incitations à l’écoconception et les actions de prévention 

des éco-organismes. » 
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- 2016 : Cour des comptes. Rapport public – Chapitre 2 

: « Les éco-organismes : un dispositif original à 

consolider » 

 

« En définitive, l’impact des outils mis en œuvre par les éco-

organismes au titre de la prévention et de l’écoconception demeure 

très limité, soit parce qu’ils sont d’application très récente, soit parce 

que leur intensité ou leur périmètre est trop réduit, soit encore parce 

qu’ils se heurtent à des limites structurelles […] Il est donc 

indispensable de poursuivre et d’amplifier, dans le cadre des cahiers 

des charges des éco-organismes, le développement de la prévention 

et de l’écoconception. » 

 

Ce rapport note ne anmoins des avance es dans l’alle gement 

unitaire et volumique des emballages me nagers depuis 25 ans. 
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2018, rapport de Jacques VERNIER sur les filières REP  

« Proposition n°1 : Etendre la REP “emballages ménagers“ aux 

emballages des cafés-hôtels- 

restaurants et favoriser pour certains d’entre eux le réemploi » 
 

« Proposition n°12 : Demander aux entreprises d’une certaine taille de 

remettre tous les 5 ans un plan de prévention et d’écoconception, 

individuel ou sectoriel et d’évaluer le plan quinquennal précédent à 

l’occasion du dépôt du plan quinquennal suivant. »  
 

« Proposition n°13 : […] Mettre en place cette consigne, non 

seulement pour les emballages dont le matériau est recyclable, mais 

aussi pour les emballages réemployables. » 

 

  



 
22 

2020, OPECST. Pollution plastique : une bombe à 

retardement ? 

« Il faut donc réduire la production d’articles en plastique afin 

d’éviter à avoir gérer leur fin de vie ; en particulier pour les 

plastiques à usage unique, de durée de vie courte et dont il est 

possible de se passer. » 

 

Ce rapport souligne « l’effort majeur » des mesures politiques 

prises pour le recyclage et en me me temps des mesures de 

« réduction à la source trop timides ». 
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Cour des comptes, 2022. Prévention, collecte et 

traitement des déchets ménagers : une ambition à 

concrétiser 

La Cour des comptes observe que la pre vention est « la priorité 

officielle mais le parent pauvre de la gestion des déchets » du 

service public comme des e co-organismes. 

 

 

  



 
24 

2022, Sénat. Rapport d’information sur la gestion des 

déchets dans les outre-mer. 

Phrase marquante sur la pre vention « Le parent pauvre de la 

politique des déchets en outre-mer comme ailleurs »  

(comme la phrase 2022 de la Cour des comptes mais pour la 

France entie re). 
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Assemblée Nationale, 2024. Rapport d’information 

relatif à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 

circulaire 
 

Les rapporteurs font encore le constat que « La prévention de la 

production de déchets, l’écoconception, et le réemploi ou la 

réutilisation restent ainsi les parents pauvres ». Ils constatent que 

« les moyens déployés ces trois dernières années pour appliquer la 

loi Agec ont porté de manière prioritaire sur le recyclage ». 

Plusieurs des 100 propositions appellent a  davantage de 

pre vention. 
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2024 : Secrétariat générale à la planification 

écologique. Économie circulaire. Point sur l’avancée 

des travaux 

 « La prévention des déchets est aujourd’hui insuffisante » (P10) 
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CGE, IGEDD, IGD. Performances et gouvernance des 

filières REP. 

Les raisons de ce classement : 

• Il y a un risque de conflit d'inte re t entre les objectifs de pre vention 

re glementaires et les inte re ts e conomiques des metteurs en marche  car 

l’allongement de la dure e de vie des produits peut re duire les ventes 

(notamment de produits a  usage unique) et diminuer les recettes des 

producteurs ; 

 

• Constat d'e chec ge ne ralise  pour le respect du calendrier de mise en place et/ou 

l'atteinte des objectifs de de pense des six fonds re paration et 

re emploi/re utilisation alors que les filie res REP se de veloppent jusqu'a  

repre senter 22 % du gisement total de de chets en France ; 

 

• Les indicateurs pre vus par les cahiers des charges ne permettent pas d’e valuer 

finement la performance environnementale et sont susceptibles de de sinciter a  

l’ame lioration de la pre vention ; 

 

• Certains indicateurs des cahiers des charges ne tiennent pas compte de la 

hie rarchie de traitement des de chets (re emploi et re utilisation notamment). Il 

n'y a pas d'indicateur globale de performance e cologique de chaque filie re 

(empreinte carbone/matie re/eau, impact sur la biodiversite ...) ; 

 

• La responsabilite  e largie du producteur a permis de de velopper la collecte 

se lective et la valorisation des de chets mais son efficacite  reste a  de montrer en 

matie re de re emploi et re paration ; 

 

• A  horizon 2030, la participation des filie res REP a  l’atteinte des objectifs 

nationaux de re duction des de chets me nagers et d'activite s e conomiques parait 

incertaine ; 

 

• L'incitation a  l'e conception pour les metteurs en marche  n'est pas ge ne ralise e 

chez les e co-organismes et pour des cate gories de produits ; 

 

• L’incitation au re emploi, a  la re utilisation et a  la re paration s’appuie sur la 

cre ation de fonds mis en place en retard dont l’efficacite  n’est pas mesure e ; 

 

• L’efficacite  des fonds de re emploi et de re utilisation est limite e par la 

complexite  du dispositif, et les soutiens sont en-dessous de la cible de minimum 

5 % des contributions. 
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2025, Agence européenne de l’environnement et 

Commission européenne. Rapport sur le suivi et les 

perspectives de l’objectif zéro pollution. 

En introduction, il est e crit que les E tats membres doivent intensifier leurs efforts pour 

progresser sur les nuisances sonores, les nitrates, les microplastiques, les de chets. 

Il est e crit que l’atteinte des cibles de baisse de la production totale de de chets entre 2010 

et 2030 et la baisse de 50 % des de chets municipaux re siduels entre 2018 et 2030 

demeurent peu probables au regard de la hausse des de chets produits. Et que cela 

souligne la ne cessite  d’une strate gie de pre vention ambitieuse et d’une transition vers 

l’e conomie circulaire.  

L’analyse spe cifique de l’objectif de baisse globale des de chets produits dans l’UE indique 

me me qu’il faudra de tre s ambitieuses mesures de pre vention pour ramener l’UE sur la 

bonne voie. Pour la baisse de 50 % des de chets municipaux re siduels, des efforts 

significatifs de pre vention et recyclage sont escompte s pour atteindre la cible 2030 

conside re  dans le rapport comme hors d’atteinte. 

 


